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LE RAPPORT DE PRESENTATION 

 
Article R151-3  

Créé par Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015  
(au titre de lô®valuation environnementale) 

 

 
Prise en compte dans le rapport de présentation 

Au titre de l'évaluation environnementale lorsqu'elle est 
requise, le rapport de présentation :  
 
1° Décrit l'articulation du plan avec les autres documents 
d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à 
l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il 
doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ;  
 

 
 
 
A- PREMIERE PARTIE :  
DIAGNOSTIC  
OBJECTIFS CONTEXTUALISES DU PROJET DURABLE 
 
 
 

 
2° Analyse les perspectives d'évolution de l'état initial de 
l'environnement en exposant, notamment, les caractéristiques 
des zones susceptibles d'être touchées de manière notable 
par la mise en îuvre du plan ;  
 

 
B - DEUXIEME PARTIE :  
ETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT 
ENJEUX ET PROCESUS DôEVOLUTION 
 
D - QUATRIEME PARTIE 
TRACABILITE ENVIRONNEMENTALE  
INCIDENCES DU PROJET, SUIVI 
 

 
3° Expose les conséquences éventuelles de l'adoption du 
plan sur la protection des zones revêtant une importance 
particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation 
des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du 
code de l'environnement ;  
 

 
C -TROISIEME PARTIE :  
CHOIX ET JUSTIFICATION DU PROJET 
COMPATIBILITE SCOT 
 
D - QUATRIEME PARTIE 
TRACABILITE ENVIRONNEMENTALE  
INCIDENCES DU PROJET, SUIVI 
 
 

 
4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa 
de l'article L. 151-4 au regard notamment des objectifs de 
protection de l'environnement établis au niveau international, 
communautaire ou national, ainsi que les raisons qui justifient 
le choix opéré au regard des solutions de substitution 
raisonnables tenant compte des objectifs et du champ 
d'application géographique du plan ;  
 

 
C -TROISIEME PARTIE :  
CHOIX ET JUSTIFICATION DU PROJET 
COMPATIBILITE SCOT 
 

 
5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si 
possible, compenser, s'il y a lieu, les conséquences 
dommageables de la mise en îuvre du plan sur 
l'environnement ;  
 

 
D - QUATRIEME PARTIE 
TRACABILITE ENVIRONNEMENTALE  
INCIDENCES DU PROJET, SUIVI 
 

 
6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour 
l'analyse des résultats de l'application du plan mentionnée à 
l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de 
l'application des dispositions relatives à l'habitat prévu à 
l'article L. 153-29. Ils doivent permettre notamment de suivre 
les effets du plan sur l'environnement afin d'identifier, le cas 
échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et 
envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ;  
 

 
D - QUATRIEME PARTIE 
TRACABILITE ENVIRONNEMENTALE  
INCIDENCES DU PROJET, SUIVI 
 

 
7° Comprend un résumé non technique des éléments 
précédents et une description de la manière dont l'évaluation 
a été effectuée.  
Le rapport de présentation au titre de l'évaluation 
environnementale est proportionné à l'importance du plan 
local d'urbanisme, aux effets de sa mise en îuvre ainsi 
qu'aux enjeux environnementaux de la zone considérée. 

 
E -CINQUIEME PARTIE 
RESUME NON TECHNIQUE 
 

 

 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=21DA32D183285A8E1553FD731B9BA04C.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000031704629&idArticle=LEGIARTI000031717285&dateTexte=20151229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211155&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211390&dateTexte=&categorieLien=cid
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A- I- DIAGNOSTIC ET PREVISION DE DEVELOPPEMENT :  
        LES OBJECTIFS TERRITORIALISES DU PROJET 
Les paramètres du territoire, sa dynamique et les effets du développement 

 
 

PRESENTATION DES OBJECTIFS GENERAUX DU PROJET DôURBANISME DURABLE 
Les articles L. 110 et L. 121-1 du code de lôurbanisme ®noncent les principes servant de cadre aux politiques nationales dôam®nagement et 
dôurbanisme. Le PLU se doit de relayer ces objectifs selon la pertinence de son ®chelle territoriale. 
 

 
CIBLES ET PRINCIPES 

GENERAUX 

 
OBJECTIFS GENERAUX (DROIT DE LôURBANISME) 

 

 
Prise en 
compte 

 
Objectifs inscrits dans lôarticle L. 110 du code de lôurbanisme 

 

EFFICACITE  
ENERGETIQUE 
réduire les émissions de gaz 
à effet de serre, les 
consommations dô®nergie, 
économiser les ressources 
fossiles, 
 

Lutter contre lô®talement urbain et la d®perdition dô®nergie, ainsi que permettre la 
revitalisation des centres-villes 

+ 

Assurer une gestion ®conome des ressources et de lôespace  + 

Permettre la mise en îuvre de travaux dôam®lioration de la performance 
®nerg®tique des b©timents, notamment lôisolation ext®rieure, en adaptant les 
règles relatives à la protection du domaine public, 

 

Créer un lien entre densité et niveau de desserte par les transports en commun supra 

BIODIVERSITE 
préserver la biodiversité 
notamment par la 
conservation, la restauration 
et la création de continuités 
écologiques, 

Lutter contre la régression des surfaces agricoles et naturelles + 

Préserver la biodiversité notamment par la conservation, la restauration et la 
création de continuités écologiques 

+ 

CLIMAT 
lutter contre le changement 
climatique et sôadapter ¨ ce 
changement. 

 supra 

L121-1 du Code de lôUrbanisme  

EQUILIBRE TERRITORIAL 
entre 

Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des 
espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la mise en 
valeur des entrées de ville et le développement rural 

+ 

Lôutilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés 
aux activités agricoles et forestières, et la protection des sites, des milieux et 
paysages naturels 

+ 

La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables + 

SOCIETE 
La diversité des fonctions 
urbaines et rurales, la mixité 
sociale dans lôhabitat 
 

en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la 
satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs en matière 
dôhabitat, dôactivit®s ®conomiques, touristiques, sportives, culturelles et dôint®r°t 
g®n®ral ainsi que dô®quipements publics et dô®quipement commercial, en tenant 
compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée 
entre emploi, habitat, commerces et services, dôam®lioration des performances 
énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution 
des obligations de déplacements et de développement des transports collectifs  

+ 

URBANISME La qualité urbaine, architecturale et paysagère des entrées de ville + 

ENVIRONNEMENT La r®duction des ®missions de gaz ¨ effet de serre, la ma´trise de lô®nergie et la 
production énergétique à partir de sources renouvelables, la préservation de la 
qualit® de lôair, de lôeau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la 
biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise en 
bon état des continuités écologiques, et la prévention des risques naturels 
prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute 
nature. 

+ 

 
On relèvera plus particulièrement : 

¶ assurer à toutes populations des conditions d'habitat, d'emploi, de services et de transports répondant à la diversité de ses besoins 
et de ses ressources, 

¶ favoriser la diversité des fonctions et la mixité sociale, 

¶ assurer la protection des milieux agricoles, naturels et des paysages, 

¶ garantir la sécurité et la salubrité publiques, 

¶ promouvoir l'®quilibre entre le d®veloppement de lôespace urbain et la pr®servation du milieu rural, côest-à-dire gérer le sol de façon 
économe, 
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A-I.1- LE CONTEXTE COMMUNAL 

 
A-I-1-1- CONTEXTE TERRITORIAL ET GEOGRAPHIQUE  ET ADMINISTRATIF 

 
 

 
Localisation de la communeï source : IGN 

 

 
DONNEES DE CADRAGE 

 

SUPERFICIE 
POPULATION 

 

1094 ha 
1346 habitants en 2019 

DEPARTEMENT 

33 
 

Appartient ¨ lôarrondissement de Libourne 
Canton le Libournais-Fronsadais 

ALTITUDE 
 

1m / 72m 

HYDROLOGIE 
 

Bassins versants de la Dordogne 

ZONE 
INONDABLE 

 
PPRI approuvé le 9 mai 2005 
 

 
CdC du Fronsadais 

INTER-
COMMUNALITE 

Communauté de communes du Fronsadais 
 

SCOT 

SCOT du Grand Libournais 
DOO (Document dôOrientation et dôObjectif)  
Approuvé le 06/10/2016 
 

SDAGE 
SDAGE Bassin Adour-Garonne  

PLU 

 
Approuvé le 09/07/2009 
Modification n°1 : 30/08/2011 
Modification Simplifiée n°1: 14/12/2010 
Modification Simplifiée n°2: 07/02/2012 
Modification Simplifiée n°3: 15/12/2016 
 

PLH 

 
 
Sans objet 

SRADDET 

Sch®ma r®gional dôam®nagement, de 
d®veloppement durable et dô®galit® des 
territoires (SRADDET) de Nouvelle-Aquitaine 
approuvé le 27 mars 2020 
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A-I.2- LE CONTEXTE HISTORIQUE 
Source : https://www.tourisme-fronsadais.com/ 
 

 DONNEES DE CADRAGE 
 

 
 

 
Un village issu de la réunion de deux paroisses au début du 
XIX° siècle. 
 
Un village qui se structure à partir du XI° siècle et fut un port 
important sans le n®goce avant lôarriv®e sur Libourne. 

 

 
 
 
 
Lugon tiendrait son nom de Lug, dieu celtique. Ou de Lucus, signifiant bois et forêts, dont le « c » se serait transformé en « g » au fil du 
temps.  
 
Lôorigine du nom Ile du Carney est floue, bien que topographiquement incontestable, lô´le ®tant autrefois s®par®e des terres par un bras mort 
de la Dordogne ; en revanche, le nom de Carney issu de lôoccitan ç carne » laisse de profonds doutes historiques Les deux paroisses sont 
rattachées en 1806. 
 
Selon certains, les premi¯res traces dôoccupation du site ne sont pas ant®rieures ¨ lô®poque Gallo-romaine. En effet, la commune est 
constituée de palus, terres basses et marécageuses qui ne sont pas vraiment hospitalières.  
 
Pour dôautres, le territoire de la commune semble continuellement habit® depuis la pr®histoire, la configuration du terrain, les coteaux 
importants, les palus bordant le fleuve et le fleuve lui-même rendant la contrée sécure. 
 
Autrefois, les habitants se d®pla­aient souvent par voie dôeau, gage de s®curit®.  
Péniches, gabarres, et autres bateaux à fond plat étaient utilisés dans les palus où chaque maison avait sa cale et lors des inondations.  
La largeur de la Dordogne atteint les 800m devant la Grande Chapelle. 
 
Jusquôavant la R®volution de 1789, les bateaux faisaient quarantaine au port de Lugon, avant dôarriver sur Libourne.  
Les navires ®trangers sôarr°taient au moment des primeurs pour charger les vins blancs du fronsadais. 
 
Le village se structure autour du XI¯ si¯cle gr©ce ¨ un prieur® cr®® par lôabbaye de Gu´tres.  
Les terres hautes ont longtemps servi de terrain de chasse et de culture pour les villages voisins. 
 
Aujourdôhui, la principale activit® est la viticulture. 
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A-I-3 - DEMOGRAPHIE / LOGEMENT  
 

 DONNEES DE CADRAGE 
Données disponibles au moment 

du diagnostic 
 

ECHELLE COMMUNALE 
 
 

 
ECHELLE INTERCOMMUNALE 

POPULATION  
 

Repère historique Pic démographique historique : population minimale 
atteinte en 1968 : 816 habitants 
 

 

Population INSEE 1369 habitants en 2019 ï 1469 estimés en 2020 
1314 habitants en 2018 
8% de la population du Fronsadais 
125.1 habt/km2 (2020) 
 

17452 habitants en 2020 
17099 habitants en 2018 
 
127 hab/km2 (2018) 128.6 en 2020 
 

LOGEMENTS  

Nombre total 623 (2018)  
643 (2020) 

7 732 en 2018  
7950 en 2020 

Résidences principales au 
01/01/2020 

 
593 soit 92.2% du parc (2020) 

 

Résidences secondaires en 
2020 

2.9% (18) en 2020 2.4% en 2020 

Logements vacants 2020 4.9% (32 logements) 7.5% en 2020 

Locatif 2020 25% (148 logements en 2020)  

HLM/Logt Social 2020 7  

 
DYNAMIQUE 

 

Population +23 habitants /an  
Période 2008/2018 
+22 habitants / an 2009/2020 

 

Logements 623 logements en 2018 dont 566 résidences 
principales 
13 logements / an produits (2009/2020) dont 12 
résidences principales 
Baisse du logement vacant en 2020 (32) 
Période 2009-2020 

 

Propriété/ Locatif 2008 et 2018 : 9 résidences en propriété apparaissent 
chaque année, 4 logements en locatif apparaissent dito 
en 2020 

 

Soldes Solde naturel positif depuis 1999  

Indice de jeunesse 1.09 0.98 

Ménages 566 ménages en 2016 
+129 ménages entre 2008 et 2018 
2.31 personnes/ménage 

 

Impact du logt/habts Période 1999-2018 : variation annuelle de la population 
positive 
+314 habitants, +219 logements principaux 1999/2018 

 

Ancienneté en 2018 
                Propriétaire 
               Locataire 

 
20 ans 
4 ans 
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A-I.3.1 ï DÉMOGRAPHIE : UNE DEMOGRAPHIE COMMUNALE EN HAUSSE  MODEREE DANS UN CONTEXTE DE 
DEVELOPPEMENT DEMOGRAPHIQUE COMMUNAUTAIRE  

Sources : Insee. 
 

Une communaut® de communes marqu®e par une dynamique de d®veloppement sur lôaire dôinfluence de lôaire m®tropolitaine 
bordelaise, via lôaxe Bordeaux/Paris/Libourne. Lugon et lôIle du Carney est une commune dont la démographie est en croissance 
constante. 

 
Un territoire en croissance démographique 
Depuis 1968, le territoire de la communauté de communes 
présente une progression démographique constante, sauf sur la 
période 1990-1999. La dynamique communautaire représente 
environ 100 habitants de plus par an soit 0.74%/an (2013/2018). 
Cette dynamique est moins forte que sur la période précédente 
(2008/2013) qui était de 1.3%/an. 
Ce territoire se d®veloppe sous lôinfluence de lôaire 
métropolitaine bordelaise et des axes routiers qui le rend 
accessible.  
En 2018, la population communautaire est de 17 099 habitants. 
17 452 en 2020. 

 
 

 
Graphique de lô®volution d®mographique communautaire 

(CdC du Fronsadais) 

 
 

Une démographie communale en croissance 
La commune de Lugon et lôIle du Carney compte 1 314 
habitants en 2018 soit près de 8% de la population 
communautaire du Fronsadais. 1369 habitants en 2020 soit 
7.8% de la population communautaire. 
La population de la commune présentait 816 habitants en 1968, 
et montre une évolution constante à la hausse depuis cette 
date. On constate le même infléchissement que pour 
lôintercommunalit®, sur la p®riode 1990-1999. Depuis la 
dynamique de croissance est redevenue positive. 
Avec un taux de croissance moyen annuel de 2.3%/an entre 
2014 et 2020, la commune se situe très au-dessus de la 
moyenne communautaire (0.74%). 

 
Graphique de lô®volution d®mographique communale 

 
 

 1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2018 2020 

Population 
communale 

816 829 973 1 026 1 000 1 084 1 178 1 314 1 346 

Population 
Communautaire 

8 999 9 652 12 259 13 889 13 960 15 139 16 491 17 099 17 452 

 

 
 
Un peuplement moyennement dense 
En 2018, la commune présente 120.1 habitants par km², une densité 
légèrement inférieure à la moyenne communautaire (127 hab/km² en 
2018) et traduisant le contexte rural. 
En 2020 cette densité a progressé pour être de 125.1 habitants 
par km². 
 

Densité de population 2018 en nombre d'habitants au Km²  
 

 
A-1.3.2 - EVOLUTION DE POPULATION   
Sources : Insee 
 

La commune gagne 314 habitants entre 1999 et 2018 soit 17 habitants par an en moyenne.  
En 2020 elle a gagné sur 1999 à 2020 :369 habitants (soit 18 habitants par an) 
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Une dynamique positive depuis 2000 qui se maintien. 

 
Historique du peuplement communal : le nombre dôhabitants en 2018 correspond à moins du double du seuil minimal de 1998 
 

Lô®volution d®mographique communale depuis le 19ème siècle montre une variation démographique globalement à la hausse 
(positive/négative) jusque dans les années quatre-vingt. Du minimum historique de 756 habitants en 1800, la commune atteint en 1896 le 
maximum historique avec 967 habitants. Du début du XXème jusque dans les années quatre-vingt, la démographie est en baisse. Depuis la 
croissance sôenclenche avec un ph®nom¯ne constant de hausse. Un autre épisode de baisse apparait durant les années quatre-vingt-dix. 
Depuis 2000 une dynamique de croissance importante sôest enclench®e qui permet ¨ la commune dôatteindre 1314 habitants en 2018.  
En 2020 elle compte 1369 habitants. 

 

 
Evolution démographique communale 

 

La population légale en 2018 est estimée à 1314 habitants, soit une progression de plus de 21% entre 2008 et 2018, soit une augmentation 
de de 230 habitants. Cette croissance sôest acc®l®r®e depuis 2008.  
La progression se maintient en 2020 et la population atteint 1369 habitants. 
 
Les Variations : une dynamique annuelle active 
 

Entre 2014 et 2020, la croissance moyenne annuelle est de 2.3%/an (contre 0.8%/an entre 2014 et 2020 pour la Communauté de 
Communes), indiquant la dynamique communale qui sôacc®l¯re. Elle est de 1.3%/an entre 2009 et 2014, donc en forte hausse. 
 

Un territoire en croissance irrégulière 
 

Depuis 1968, le territoire du Fronsadais présente une 
progression démographique significative, avec des taux de 
variation qui fluctuent entre 1 et 3.5%/an en dehors du 
ralentissement de la période 90/99. On atteint le taux 
maximum entre 1975 et 1982 (3.5). Entre 2008 et 2013 le 
taux communautaire est de +1.3%/an, inférieur à celui de la 
commune. Mais la tendance sôinverse sur la p®riode 
2013/2018, où le taux de variation chute fortement (0.7%) 
pour la CdC, alors quôil progresse plus fortement sur le 
territoire communal (2.2%). 
Pour information, la moyenne départementale est à 1.2%/an 
dans cette période.  
Dans ce portrait, Lugon et lôIle du Carney se comporte de 
façon relativement similaire : période intense de 75/82 avec 
un taux de 2.3%/an, période de creux 90/99 avec -0.3%/an. 
Depuis les années 2000, le territoire communal a renversé 
la situation de repli démographique et est entré dans une 
phase de forte croissance. 
Les données 2013/2018 indiquent un taux de croissance de 
2.2%/an contre 1.7%/an entre 2008 et 2013.  
En 2020 ce taux continue de progresser et atteint 2.3%. 
Ces rythmes étaient respectivement de 1.7%/an et 0.7%/an 
sur lôintercommunalit® : Alors que la croissance moyenne 
communautaire connait une baisse importante, la commune 
présente un taux de développement en forte hausse. 

 

-0,5

0,0

0,5

1,0

1,5

2,0

2,5

3,0

3,5

4,0

68/75 75/82 82/90 90/99 99/08

Graphique du taux annuel moyen de variation 1968/2018 
(Population communale et communautaire) 

 

 

 1968 à 
1975 

1975 à 
1982 

1982 à 
1990 

1990 à 
1999 

1999 à 
2009 

2009 à 
2014 

2013 à 
2018 

Lugon et lôIle du Carney  0.2 2.3 0.7 -0.3 0.9 1.6 2.2 

CdC du Fronsadais 1.0 3.5 1.6 0.1 0.9 1.3 0.8 

Source : INSEE 
Variation annuelle moyenne en % de population 
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Les soldes 

 
Des soldes favorables sur la commune 
Avec un solde naturel positif et relativement constant 
entre 1999 et 2013, les développements communal et 
communautaire sont largement tributaires du solde 
migratoire.  
La dynamique sur la commune montre un solde naturel et 
migratoire en progression constante depuis 1999. Depuis 
quelques années, sur la commune, le solde naturel se 
maintient à un niveau important. 
En 2018 le solde migratoire est toujours en hausse, 
souvent au double du solde naturel.  
A lô®chelle communautaire les soldes sont en forte baisse, 
sur la période 2013/2018.  
Cette tendance est toujours là en 2020 
 

Lôattractivit® du territoire communal est actée par un solde 
migratoire positif et une dynamique naturelle également 
positive. 
 

 
Graphique de la contribution des soldes naturels et migratoires au taux annuel moyen 

de variation 1968/2018 

 

 
Contribution des soldes naturels et migratoires sur la commune entre 1968 et 2018 

 
 
Les tendances et perspectives démographiques 

 
Les perspectives de développement au regard de la dynamique actuelle seraient importantes. 
 
Si la dynamique démographique constatée se confirme sur le long terme la commune de Lugon et lôIle du Carney atteindrait environ 1549 
habitants en 2030 (tendance linéaire lissée). 
Le SCOT (2016-2036) indique une projection de 1504 habitants  
 

 
 

 
Les tendances m®diane et basse donnent des niveaux de population de lôordre de 1476 habitants pour 2033.  
 
Au regard du DOO du SCOT du Grand Libournais, avec un taux annuel moyen fixé à 0.92%, la croissance démographique est 
cadr®e pour Lugon et lôIle du Carney vers un infl®chissement du rythme de croissance d®mographique. 
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A-I.3.3 ï STRUCTURE DE LA POPULATION   
Sources : Insee 
 

Une commune dynamique sur le plan du renouvellement des générations. 
Sur la commune, depuis 1968, la natalité a dépassé la mortalité. Les données 2014/2020 indiquent une natalité de 13.6 pour mille 
contre une mortalité évaluée à 7.2 pour mille. Ce constat place la commune dans une dynamique aussi favorable que les 
moyennes intercommunale et départementale avec un taux de mortalité plus faible. 

 
Une mortalité qui baisse significativement, une natalité 
moyenne qui se maintient bien. 
Le taux de natalité est relativement peu important avec 13 pour mille 
sur la commune entre 2013 et 2018, ce qui est supérieur au taux 
moyen communautaire (11.3). La mortalité est faible dans cette 
m°me p®riode puisquôelle repr®sente moiti® moins de la natalit® 
(6.3%). La mortalité connaissait une baisse régulière depuis 1975, 
qui devient encore plus faible depuis 2013. 
 
La mortalité a diminué de moitié entre 1968 et 2013, passant de 
près de 11.7 pour mille (68/75) à 5.6 pour mille sur la période 
2008/2013. Le taux repart à la hausse depuis 2014. 
La natalité présente également une variation à la hausse avec une 
moyenne de13, bien au-dessus du niveau communautaire, avec 
une reprise depuis 2014. 
Au niveau communautaire, le taux de mortalité est un peu plus 
élevé (7.9 pour mille entre 2013 et 2018). Le taux moyen 
département est équivalent avec 8.3 pour mille dans cette même 
période. 
 

 
Graphique des taux de natalité et mortalité comparés 2013/2018 

(Natalité en uni, Mortalité en rayé) 

 

 1968 à 
1975 

1975 à 
1982 

1982 à 
1990 

1990 à 
1999 

1999 à 
2008 

2008 à 
2013 

2013 à 
2018 

Taux de natalit® ă 11.2 14.7 11.3 8.8 12 10.7 13 

Taux de mortalit® ă 11.7 12.2 11.8 9.5 9.4 5.6 6.3 

Source : INSEE 
Evolution de la natalité et mortalité sur la commune 

 
 

La courbe des naissances et des dècès, confirme une 
dynamique démographique favorable par rapport au 
développement de la commune.  
. 
Les données depuis 2018 indiquent une hausse de la natalité et 
une baisse de la mortalité : lô®quilibre d®mographique est 
soutenu. 
 

Globalement on note près de 21 naissances par an en moyenne 
(sur les 6 ans 2014/2019) et 10 décès. 

 
INSEE au 01/01/2021 
 

A partir de 2020 la courbe des naissances varie à la baisse, 
quand celle des décés continue de baisser tout en conservant 
une évolution positive.  

Évolution des naissances et décès 2014/2020 
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Lôanciennet® dôemm®nagement 
 

En 2018, près de 45.5% des ménages habitent sur la commune depuis plus de 10 ans ; 25.2% de la population sôest install®e 
depuis moins de 4 ans, ce qui témoigne de la dynamique de Lugon et lôIle du Carney. 

 
Lôanciennet® dôemm®nagement montre que 25,2% des 
ménages ont emménagé depuis moins de quatre ans. 
 
Malgré tout, on compte 45.5% des ménages qui sont 
installés depuis plus de 10 ans. 
 

 
 

 
Ancienneté dôemménagement des ménages en 2018 

 
Lôindice de jeunesse et ®quilibre g®n®rationnel 
 

1,09
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0,94
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0,9

0,95
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Indice de Jeunesse en 2018 

 
 

2020 Total % 

Ensemble 1 369 100,0 

0 à 14 ans 283 20.7 

15 à 29 ans 198 14.5 

30 à 44 ans 314 23.0 

45 à 59 ans 243 17.7 

60 à 74 ans 227 16.6 

75 ou plus 104 7.6 

   

0 à 19 ans 356 26 

20 à 64 ans 769 56 

65 ans ou plus 245 18 
 

 

 
Répartition de la population par tranche dô©ges entre 2008 et 2018 

 
Un déséquilibre générationnel sur le territoire 
En 2018, lôindice de jeunesse sur la commune est de 1.09. Il est de 1.08 en 2020 
Lôindice de jeunesse illustrant le rapport entre la tranche dô©ge 0-19 ans et la tranche des plus de 60 ans sô®l¯ve ¨ 1.09 (2018), en-dessus du 
chiffre dô®quilibre (1). Le contexte communautaire est marqu® par un indice de jeunesse l®g¯rement en-dessous de lô®quilibre (0.98), tout 
comme la valeur moyenne départementale en 2018, qui est en deçà de ce seuil (0.94). 
 

La r®partition de la population par tranche dô©ge montre une population plutôt jeune à Lugon et lôIle du Carney; la proportion des plus de 
60 ans étant de 21.7%. Les jeunes de moins de 30 ans représentent 35% de la population (2018). 
 

Entre 2008 et 2018, la pyramide des âges montre une baisse de population jeune, la tranche 15/29 ans.  
La tranche des 30/59 ans est majoritaire. La tranche 0/14 ans est toujours en progression. 
Les tranches au-dessus de 60 ans représentent une part moins importante et en légère augmentation, qui se traduit par lôindice de jeunesse 
en baisse entre 2013 et 2018. 
 



 

A - DIAGNOSTIC B ï ETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT C ï CHOIX JUSTIFICATIONS D - TRACABILITE ENVIRONNEMENTALE E - RESUME NON TECHNIQUE 

 

20 

 
Les ménages 

 

La réduction de la taille des ménages est la conséquence des changements sociaux. En 2020, la commune compte 593 ménages 
(+146 par rapport à 2009) dôune taille moyenne de 2.31 personnes. 
Un niveau de vie moyen légèrement inférieur à la moyenne communautaire et supérieur à la valeur départementale. 

 
Les ménages se composent de 2.32 personnes en 
moyenne en 2018 contre 3.34 en 1968, soit une réduction 
de 1 personne par ménage en 50 ans. 
La moyenne communautaire est de 2,43 
personnes/ménages en 2018. 
En 2018, le territoire compte 566 ménages soit 129 de 
plus quôen 2008 (13 m®nages/an en plus chaque ann®e). 
En 2020 le nombre de ménages est de 593 ménages ce 
qui confirme la hausse depuis 2008, hausse qui semble 
se calmer ces dernières années. 
 
Niveau de Vie 
La m®diane du revenu par m®nage est de 21 400 ú/an en 
2018, contre 22 280 ú au niveau communautaire. 
Le contexte d®partementale moyen est de 22 400 ú/an. 
Quant au taux de pauvreté, le territoire communautaire 
présente un taux de 9.2%, moins élevé que la moyenne 
départementale (12.6). 
Ce territoire montre ainsi un niveau de vie légèrement 
plus élevé que le contexte départemental. 
Les chiffres de 2020 montre que malgrè une 
augmentation du revenu médian le taux de pauvreté 
communale progresse encore (9.3%). 
 
Le taux de pauvreté correspond à la proportion de 
ménages dont le niveau de vie est inférieur pour une 
année donnée à un seuil, dénommé seuil de pauvreté 
(exprimé en euros). L'Insee, mesure la pauvreté 
monétaire de manière relative, le seuil de pauvreté est 
déterminé par rapport à la distribution des niveaux de vie 
de l'ensemble de la population. On privilégie en Europe le 
seuil de 60 % du niveau de vie médian. 

 

 
Taille des ménages 1968/2018-sur la commune 

 

 

 
 
 
En 2018, le modèle conjugal majeur reste toujours le mariage (43.5% 
de la population). La proportion de c®libataire est de pr¯s dôun 
cinquième de cette population (19% sur la commune comme sur la 
CdC). Ce niveau est inférieur à la moyenne départementale (27.8%). 
Le niveau de PACS est supérieur de trois point sur la commune à la 
moyenne départementale.  
 

Cette typologie des unions impacte sur les besoins en logements. 

 

 
Statut conjugal des personnes >15 ans en 2018 
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A-I.3.4 ï EVOLUTION DU LOGEMENT 
Sources : Insee. 
 

Un parc de logements composé à près de 94% de maisons. 
Une part de logements secondaires de 3.4% montrant une faible orientation touristique du territoire. 
Le retard communautaire et communal sur le logement collectif ou aidé, notamment au niveau du parc HLM. 
Une diversité du parc de logements à améliorer. 

 
Un parc de résidences secondaires faible 
En 2018, Lugon et lôIle du Carney compte 623 
logements dont 566 résidences principales (82 de plus 
quôen 2013), soit 8.1% du parc de r®sidences principales 
de la CdC du Fronsadais.  
Les résidences principales représentent 90.9% du parc 
de logements, la proportion des résidences 
secondaires étant très faible (3.4%) et très inférieure au 
niveau départemental qui atteint 8.9%. 
En 2020 la commune compte 643 logements soit +20 
logements en 2 ans, dont 593 résidences principales. 
La part de logements secondaires est en baisse de 
0.5% avec 2.9%. 
 
Le Logement vacant compte 36 logements en 2018, et 
compte pour près de 5.8% du parc. Ce chiffre est inférieur 
à la proportion communautaire (7.5%) et ne progresse pas 
depuis 2013, et nôa que tr¯s peu augment® depuis 2008 
(+ 3 logments). Ce niveau de vacance est notable, malgré 
son maintien depuis 2008. Il serait intéressant de 
conna´tre les origines et les leviers dôintervention. 
En 2020 avec 32 logements vacants estimés, le 
logement vacant est en baisse. 
 
 
En 2018, 93.8% des résidences sont des maisons ce qui 
est plus ®lev® que ce que lôon peut observer dans 
lôintercommunalit® et dans le d®partement. Cela sôinscrit 
dans lôidendit® de la commune. 
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Répartition des logements 2008 (uni)/2013(points)/2018(rayures) 

 
 

 Part des maisons dans le logement en 2018 

 
Une évolution qui privilégie la résidence principale et montre la stagnation du logement vacant 
 

Entre 2008 et 2018, le nombre des résidences principales augmente de 129 unités. 
La production annuelle moyenne de logements est de 14 /an entre 2008 et 2018 : elle sôest accompagn®e dôune augmentation 
démographique de 230 habitants. 

 
Une production moyenne de 14 logements/an entre 2008 et 2018 
Entre 2008 et 2018, le nombre de logements sur la 
commune a connu une progression : 141 logements en 
plus, ce qui correspond à 14/an. En 2020, la progression 
se confirme. 
 
Pour prendre une période plus ample, celle de 1999/2018 
montre : 
- Une production générale de 219 logements dont 190 
r®sidences principales. Cette production sôaccompagne 
dôune augmentation de la population de 314 habitants. 
- Une augmentation de logements vacants sur la 
commune, 19 logements vacant entre 1999 et 2020. On 
notera toutefois que le logement vacant été au plus bas en 
1999 (17 logements) et quôil a doubl® entre 1999 et 2008. 
Mais après cette forte hausse il stagne depuis 2008. 

 

 
Evolution du parc de logement communal 1968/2018 

 
 
Production de logement et impact démographique 
 
Sur la p®riode 2008/2018 la production de 14 logements par an sôest accompagn®e dôune augmentation de population de 230 habitants soit un 
logement induit 1.65habitants.  
Sur la derni¯re d®cennie la commune a augment® en moyenne de 30 habitants par an en parall¯le dôune production moyenne de 13 logts. Soit 
un logement implique une augmentation de 2,30habitants.  
Sur une estimation médiane un logement induirait 2 habitants supplémentaires 
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A-I.3.5 ï STRUCTURE DU PARC DE LOGEMENTS 
Sources : Insee 
 

Le statut dôoccupation 

 

Près de 72.6% des résidences principales sont occupées à titre de propriétaire en 2018. 
Un parc locatif qui augmente 43 unités (2008/2018) et constitue 25% du parc principal avec 142 logements en 2018. 
Un parc de logements aidés HLM faible en 2018. 

 
Une part locative faible mais en augmentation 
Entre 2008 et 2018, le parc locatif augmente de 43 unités (soit 4 
logements par an).  
Le parc locatif représente en 2018, 25% de la résidence 
principale avec 142 logements.  
Au niveau communautaire, le parc locatif compte en moyenne 
pour près de 21.9% du parc de résidences principales. Le niveau 
départemental est de 43.3% montrant le retard local en logement 
locatif. 
En 2020 la tendance à la hausse se confirme. 
 
Le statut dôoccupation en propri®t® reste dominant (72.6%); 411 
résidences en propriétés sont recensées en 2018.  
Entre 2008 et 2018, ce parc en propriété progresse de 91 
logements, soit 9/an environ. Ce rythme est deux fois plus 
important que le rythme de production du locatif sur 
2008/2018. 
Le logé gratuit diminue de 4 logements dans cette même période.  
En 2018, la commune compte 7 logements locatifs conventionnés. 
Le conventionnement est un outil intéressant pour mobiliser les 
propriétaires et remettre sur le marché des logements vacants 
réhabilités notamment. 
 
Entre 2008 et 2018, 9 résidences en propriété apparaissent 
ainsi chaque année et 4 logements en locatif dans le même 
temps. 
 
En 2018, lôanciennet® moyenne dôoccupation des logements est 
de 20.4 ans en propriété et 4.2 ans en locatif (17.6 ans en logé 
gratuit). 

 
 

 
 

Structure du parc des résidences principales en 2018 

 

 
Résidences principales selon le statut d'occupation 

 
 
Un parc locatif social très faible 
Source : www.demande-logement-social.gouv.fr 
 

Il existe 6 logements locatif sociaux au 1er janvier 2020 sur la commune (MESOLIA Habitat) soit 1% du parc de logements. 
En 2020 les logements locatifs sociaux nôont pas ®volu®. 
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La taille des logements 

 

En 2018, 4,7 pièces en moyenne par logement pour une taille moyenne de ménage de 2,32 occupants. 
La taille moyenne du logement semble très légèrement baisser entre 2008 et 2018 (de 4.8 à 4.4.7 pièces). 
Le parc de logement est peu diversifié par la taille avec un manque de petits logements 

 
Un manque de petits logements 
Entre 2013 et 2018, le nombre moyen de pièces en 
résidence principale est passé de 4.8 à 4.7.  
Les données communautaires montrent une taille 
moyenne équivalente pour la résidence principale (4,8), 
entre les maisons composées en moyenne de 4.9 pièces 
et les appartements de 2.8 pièces. Sur la commune les 
valeurs respectives sont de 4.8 pièces par maisons et 2.9 
pièces par appartements. 
On constate 30 logements de 1 à 2 pièces sur la 
commune en 2018 (2 logement dôune pi¯ce). 
48.8% du parc de résidences principales comportent 5 
pièces et plus (contre 50.3% en 2008). 
 

 
Source : INSEE 

 

Répartition des logements communaux en fonction  
de leur taille en 2018 

 

 
https://data.enedis.fr/pages/bilan-de-mon-territoire/ 

 
 
 
Lô©ge des logements 

 

Un parc de résidences principales antérieur à 1919 de 139 logements soit 26.4% du parc. 
Un patrimoine ancien important. 

 
En 2018, 525 résidences principales sont construites avant 2016. 
La ventilation de ces résidences montrent que : 

- 139 soit 26.4% datent dôavant 1919 ce qui t®moigne 
dôun patrimoine ancien tr¯s pr®sent 

- 132 sont construites entre 1971 et 1990 (25.1%) 
- 182 soit 35% sont édifiées entre 1991 et 2015 

 
Jusque dans les années 1970, la construction est restée faible sur 
la commune. Sur la période 1971/1990 la construction à presque 
triplée. Depuis le rythme est en progression (8 par an)  
Un patrimoine important existe sur la commune (construction 
avant 1919). 
Pour autant le parc ancien pouvant être un réservoir important de 
mobilisation et de diversification pourrait être investi (cette 
possibilité demande des moyens financiers importants dont la 
majorité des ménage ne dispose pas). 
 
 

Résidences principales en 2018 selon la p®riode dôach¯vement 
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La production dôappartement est rest®e ponctuelle dans lôhistoire 
de la commune. Avant 1919, il nôexistait que 2 appartements sur 
la commune.  
La période 1991/2005 connait une hausse importante avec 17 
appartements, mais en moyenne depuis 1919 ce nombre varie 
entre 2 et 5. 
 

 
R®sidences principales selon la p®riode dôach¯vement et le type de logement 

 
 
 
Le PLH ï Plan Local de lôHabitat 

Il nôexiste pas de PLH sur la communaut® de communes. 

 
Les objectifs relatifs à la Loi SRU 

La commune de Lugon et lôIle du Carney nôest pas assujettie ¨ la Loi SRU (article 55). 
Elle se situe en zone C ou 3 du zonage logement indiquant un secteur en faible tension. 
Elle est ®galement concern®e par le PIG Gironde relatif ¨ ólôhabitat (Programme d'int®r°t g®n®ral (Pig) en faveur du logement des personnes 
défavorisées dans le Département de Gironde - P®rim¯tre de lôop®ration : D®partement de Gironde (33) - Date de début : 28/12/2016 - Date 
de fin : 27/07/2018). Les enjeux du PIG sont les suivants : 

¶ Lutter contre la précarité énergétique, améliorer la performance énergétique des logements et maîtriser les charges énergétiques  

¶ Aider les propriétaires occupants âgés et/ou en situation de handicap à se maintenir dans leur logement 

¶ Aider les propriétaires à réhabiliter leur logement dégradé ou très dégradé 

¶ Développer une offre de logements locatifs privés en adéquation avec les besoins recensés sur les territoires, en direction des plus 
démunis, en incitant les propriétaires bailleurs à réhabiliter et à conventionner leurs logements, qu'ils soient vacants ou occupés 

 
Le SCOT (approuvé en Octobre 2016) 

 
Le SCOT prévoit sur 2010/2030 un nombre de logements à produire ainsi que le foncier mobilisable en zone agglomérée et en extension : 
 

Estimation du nombre de 
logements à construire sur 20 

ans 

Estimation du foncier 
mobilisable en zone 

agglomérée 

Estimation du foncier 
mobilisable en extension 

2010-2030 

2545 98 118 TOTAL 

587 19 24 Centralités 

1958 79 94 Communes hors centralité 

Extrait DDO SCOT  

 
 
 

DEMOGRAPHIE / LOGEMENT 
 

SYNTHESE 

¶ Une dynamique démographique en croissance constante avec une tendance ¨ lôacc®l®ration, avec une hausse de la natalit® et 
une baisse de la mortalité et un indice de jeunesse élevé. 

¶ En moyenne 18 habitants de plus par an depuis 2000. 

¶ Plus du quart des m®nages sôest install® sur la commune depuis moins de quatre ans. 

¶ Un parc de logements comportant très peu dôappartements, la maison individuelle étant prépondérante à 94% 

¶ Un parc locatif sur un quart des résidences principales et un parc social faible 

¶ La production dôun logement induirait une d®mographie de 2 habitants suppl®mentaires,  

¶ Le DDO du SCOT du Grand Libournais tend à infléchir le rythme de croissance démographique sur la commune de Lugon et lôIle 
du Carney 
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A-I.4 - ACTIVITES / ECONOMIE et SOCIETE 
Une économie peu diversifiée avec un socle agricole dominant 

 

ACTIVITES / ECONOMIE et SOCIETE DONNEES DE CADRAGE 

 
COMMUNE 

ACTIVITES  

EMPLOIS 207 emplois sur la commune en 2020 contre 171 en 2008 
 

Emploi agricole communautaire à 21.1% 

Actifs 841 actifs en 2020 
16.5% actifs communaux travaillant sur la commune soit 98 
personnes) 
 

 

Retraités 7% en 2018  

Chômage 8.9% en 2020  

ASSOCIATIONS 12 associations sur la commune  Le tissu associatif montre la vie sociale du 
village 

AGRICULTURE  

Nombre 
dôexploitations 

Près de 34 exploitations en 2020, majoritairement ayant leur siège 

sur la commune 

 

Surface agricole 653 ha en SAU soit près de 60% du territoire   

Type principal Orientation viticole majoritaire. 

Quelques parcelles en prairie et en maïs. 

 

Diversifications Certaines exploitations réalisent de la vente directe, et accueille à la 
propriété/visite.  
Label de qualité : bio, AOC 

 

Localisation Les exploitations enqu°t®es se r®partissent sur lôensemble du 
territoire communal, mais surtout dans la zone inondable mais aussi 
en encrage aux abords des quartiers, dans la périphérie immédiate 
du centre-bourg, voire dans les espaces urbains.  

 

Devenir Pérennité assurée en majorité, certaines structures vieillissantes 
montrent le souhait de se réorienter. 

Économie agricole en difficulté 
 

AOC Selon les donn®es de lôINAO de mai 2022, la d®limitation 
g®ographique de lôappellation viticole ç Crémant de Bordeaux / 
Bordeaux / Bordeaux supérieur » concerne presque toute la 
commune : 853,70 ha, soit 78% du territoire communal. 

 

ARTISANAT / 
INDUSTRIE 

 

Quantité Quelques établissements  
 

 

Implantation Sur lôensemble du territoire, absence de zone dôactivit® sur la 
commune. Proximité de la ZA de La Lande des Fronsac 
 

 

COMMERCES / 
SERVICES 

  

Quantité Une dizaine de commerces de 
proximité 

Des services présents  

TOURISME 
 

Peu développé mais présent  

Capacité accueil Hôtel/restaurant : 0 
1 futur restaurant 

Village vacances : 0 
Camping : 0 
Chambres dôh¹tes/G´tes : 11 
Capacit® dôaccueil : 67 
personnes 

 

Loisirs Randonnées/Cyclotourisme/Pat
rimoine/vignoble/nature 
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Le contexte économique local 
La commune de Lugon et lôIle du Carney se situe dans une zone à la desserte proche : A10 (Bayonne/Paris), D670 reliant lôautoroute ¨ 
Libourne. 
La commune sôinscrit dans le Pays Libournais dont lô®conomie est fortement marqu®e par lôactivit® agricole, et plus particuli¯rement viticole. 
La desserte par les infrastructures rend ce territoire particulièrement attractif. 
Le Grand libournais est le plus important des pôles économiques girondins après la Métropole bordelaise. Toutefois le territoire est déficitaire 
en termes dôemplois offerts au regard de la population r®sidente. 
Les activités économiques du territoire sont très fortement concentrées à Libourne et dans sa périphérie immédiate et dans les 4 autres pôles 
« majeurs » (Foyen, Coutras, St Emilion et Castillonais). 
 

A-I.4.1 ï LE TISSU ECONOMIQUE : UNE ACTIVITE QUI SE MAINTIENT GLOBALEMENT MAIS UN SECTEUR 
AGRICOLE EN REPLI  
 

Entre 2008 et 2018, lôintercommunalit® perd pr¯s de 20 emplois : 3521 emplois en 2008 contre 3502 en 2018 (-0.5%). Lôemploi 
industriel a plus fortement baissé entre 2008 et 2018 (-305 emplois) : en 2018 il représente 9.1% des emplois contre 17.8 en 2008. 
Les emplois de la construction sont en légère baisse (de 11.9 à 10.3% des emplois en 2018). 
Les autres secteurs (commerces/transports, administrations.) présentent une augmentation des emplois : le commerce représente 
1202 emplois soit 34.3% des emplois en 2018 contre 26.1% en 2008. 

 
Lôintercommunalit® rassemble 3 502 emplois en 2018 avec une part agricole de 21.1% et industrielle de 9.1%.  
Le niveau de chômage est modéré sur la commune avec un taux de 9% contre 10.3% en moyenne sur la cdc du Fronsadais. Il est plus faible 
que la moyenne départementale qui correspond à 12.8% environ en 2018.  
En 2020 le nombre dôemploi retrouve son niveau de 2008 avec 3524 emplois. Une ®volution qui confirme la hausse depuis 2013 
 
Lôemploi communautaire 
3 502 emplois sur lôintercommunalit® en 2018 (-19 soit -0.5% 
depuis 2008) ; 25.2% de lôemploi communautaire concerne le 
domaine tertiaire et 21.1% est agricole (contre 22.2% en 
2008).  
 

Lôemploi agricole diminue (-44 entre 2008 et 2018). Les 
secteurs de lôindustrie et de la construction connaissent eux 
aussi une baisse, notamment lôindustrie avec -49% entre 2008 
et 2018. 
Le secteur du tertiaire connait une augmentation depuis 2008, 
avec +54% (+387 emplois). 
 

Au bilan lôensemble des secteurs ¨ lôexception du tertiaire, 
montre une baisse de lôemploi entre 2008 et 2018.  
La part du tertiaire est passée de 48% en 2008 à 59.5% des 
emplois en 2018.  
En parallèle, le chômage augmente avec +12.6%. 
 
En 2020 les tendances (emplois et secteurs) se 
confirment. 

Emploi sur lôintercommunalit® du Fronsadais 
selon le secteur dôactivit® en 2018 

 

 
Emploi selon le secteur dôactivit® CdC du Fronsadais 

 
Les emplois par catégorie socio-professionnelle affichent 
des tendances ¨ int®grer pour ajuster lôanalyse : 

- Une baisse des agriculteurs exploitants entre 2008 et 
2018. 
- Une baisse notable des ouvriers entre 2008 et 2018 
- La porgression régulière des actégories cadres, 
professions intermédiaires et employés 
- Entre 2008 et 2018, une hausse régulière des effectifs 
des artisants/commerçants. 
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Le contexte communal 
 

 
La commune présente une zone dôactivit®s, ¨ lôentr®e de la commune au bord de la RD670, regroupant plusieurs entreprises. Cette zone 
présente peu de possibilit® de d®veloppement. Lôactivit® commerciale est regroup®e dans le bourg. 
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Le tissu économique communal correspondant à 203 emplois en 2018 ; il montre une progression modérée (171 emplois en 2008). 
Lôindicateur de concentration dôemploi est faible avec 34.4% en 2018. 
Lugon et lôIle du Carney est plut¹t marqu®e par lôactivit® agricole, peu de commerces. Elle est ¨ proximit® des zones dôactivit® de 
Libourne et reste très accessible via les infrastructures routières. 
On compte 27 ®tablissements actifs en 2018 (31/12), avec une palette dôactivit®s diversifi®es orient®es majoritairement vers le 
commerce/transports mais dont près de 30% est agricole. 

 
En 2018, 203 emplois sont recensés sur la commune contre 171 en 
2008. Côest 207 emplois en 2020. 
Lôindicateur de concentration dôemploi* sur la commune est de 34.4 
en 2018 alors quôil ®tait de 36.4 en 2008 montrant la répartition du lieu 
de travail des habitants. Celui de Lugon et lôIle du Carney est faible. 
*Lôindicateur de concentration dôemploi est ®gal au nombre dôemplois dans la 
zone pour 100 actifs ayant un emploi et résidant dans la zone 
 
En 2018, les emplois sur la commune sont à 88.6% salariés contre 
90% en 2008. En proportion relative, entre 2008 et 2018, le temps 
partiel a baiss® et la part des femmes dans lôemploi salari® a 
augmenté. 
En statut non salarié, la tendance est à la hausse (106 personnes en 
2008 contre 139 en 2018). 
 
Sur Lugon et lôIle du Carney; la population ayant un emploi 
correspond à 592 personnes dont près de 85% sont salariés (500), 
avec 49.4% de postes occupés par les femmes. 
On trouve 92 personnes non-salariées, près de 16% des personnes 
ayant un emploi (plus de 39% de femmes. 
En 2020 cette population passe à 617 personnes. 
 
 
 
En 2018 le niveau de chômage est modéré et en baisse depuis 2013 
avec un taux de 7.1% (8.2% en 2008 et 10.3% en 2013). Des 
tendances communes sur lôintercommunalit®, 10.3% en 2018 (9.9% 
en 2008 et 10.5% en 2013). 
Cette valeur est importante et dans le détail, les jeunes sont plus 
touchés ainsi que les femmes. Elle est inférieure à la donnée 
départementale (12.8% en 2018). 
En 2020 le taux de chômage repart à la hausse avec 8.9% sur la 
commune. La tendance est inverse sur lôintercommunalit®. 

 

 
Indicateur de concentration dôemploi 

 
 

 
Situation des actifs résidents sur la commune et ayant un emploi 

 

La structure de lôactivit® communale montre un certain ®quilibre 
entre lôemploi de la sph¯re pr®sentielle (44.4%) et productive 
(55.6%). La sphère productive représente 53.3% des emplois 
salariés contre 46.7% pour la sphère présentielle. 
 
Au 01/01/2018, la commune compte 27 établissements en général 
de petite taille : 

- 8 dans lôagriculture 
- 3 dans lôindustrie 
- 2 dans la construction 
- 10 dans les commerces/transports 
- 4 dans dôautres secteurs tertiaires 

 
En 2021, 14 cr®ations dô®tablissements sont enregistr®es, 2 dans 
lôindustrie et la construction, 6 dans le commerce/transport et les 
autres dans le tertiaire. Il sôagit majoritairement dôentreprises 
individuelles (78.6%). Les donn®es sur les cr®ations dôentreprises 
montrent une progression de la création depuis 2017, avec une forte 
hausse en 2018 (+8 entreprises). 
 

 
Cr®ations dôentreprises 2012/2021 ï Lugon et lôIle du Carney 
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A-I.4.2 - LA POPULATION ACTIVE  
Sources : Insee. 

 
Actifs et taux dôactivit® 

 

Un bassin dôactifs en progression et repr®sentatif de la dimension communale  
La progression montre que le développement démographique privilégie les actifs. 

 
En 2018 la commune présente 807 actifs contre 689 en 2008. 
La dynamique démographique entre 2008 et 2018 a induit 
une progression du nombre dôactifs communaux de +118 soit 
17% alors que la population gagnait 230 habitants. 
Lugon et lôIle du Carney représente 8% des actifs de la 
communauté de communes en 2018 (10 486 actifs). 
En 2020 côest 841 actifs soit 34 actifs suppl®mentaires depuis 
2018. 
 

Les bassins dôactifs communal et communautaire en 2018 

 
 
La structure dôactivit® 
 

Un taux dôactivit® satisfaisant montrant lôattractivit® de la commune pour les actifs 
Des contrats CDI majoritaires et une initiative privée modérée. 

 

En 2018, la commune pr®sente un taux dôactivit® de 79.6% contre 
77.6% sur la CdC en moyenne ; Ce taux est en progression depuis 
2013. 
Le taux dôactifs ayant un emploi a augmenté avec en parallèle la baisse 
du taux de chômage (il passe de 13% à 9% entre 2013 et 2018). 
Le nombre dôinactifs est de 20.4% en 2018 sur la commune.  
La part des retraités est en baisse : 6.9% sur la commune contre 8.3% 
sur la CdC en moyenne. 

 
Le nombre dôactifs communautaire et communal continuent dôaugmenter 
en 2020 
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Population de 15 à 64 ans par type d'activité en 2018 

 

Les donn®es concernant lôemploi des actifs r®sidents dans la commune 
montrent un travail salarié majoritaire et en progression (fonction 
publique, CDI) : 84.6% des emplois des 15 ans ou plus en 2018; une 
initiative privée modérée, moins de 15% dôemployeurs et 
dôind®pendants, mais qui progresse depuis 2008. 
Un niveau de chômage présent et en baisse depuis 2013, avec 9% des 
actifs concernés. 
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A-I.4.3 - LôEMPLOI ET LES MOBILITES 
Sources : Insee 
 

Structure du bassin dôemploi et mobilit®  
 

Le bassin dôemploi communautaire se d®veloppe peu et reste insuffisant pour pourvoir les emplois des actifs installés sur son 
territoire. Cette situation engendre des déplacements pendulaires importants. 

 

Le poste du transport est à la fois très consommateur en énergie et corrélativement, producteur de pollution et de nuisances (les gaz à effet 
de serre, les particules et les nuisances sonores). Sur la commune, près de 2/3 des actifs prennent un moyen de transport (majoritairement la 
voiture) pour se rendre au lieu de travail. 
 

Environ 16.5% des actifs de la communauté de commune ayant un emploi travaillent dans leur commune de résidence. 
Le poste du transport est tr¯s important sur lôintercommunalit®, au regard dôun indicateur de concentration dôemploi* de 43.8% en 2018, en 
baisse (46.6 en 2013). Globalement lôintercommunalit® ne propose pas assez dôemplois et les actifs travaillent sur dôautres territoires (bassin 
de Libourne, St André et Bordeaux). 
16.5% des actifs communaux ayant un emploi travaillent sur la commune, côest ¨ dire 98 personnes en 2018; ce chiffre progresse depuis 2013 
(6 personnes).  
Lôindicateur de concentration dôemploi* sur la commune est seulement de 34.4% en 2018 (37.1 en 2013). Il est légèrement en baisse en 2020 
avec 33.5%. 
93.6% des ménages possèdent au moins une voiture, dont 49.3% au moins deux.  
7% des actifs ayant un emploi utilisent un transport autre que la voiture individuelle. 
 

*L'indicateur de concentration d'emploi est égal au nombre d'emplois dans la zone pour 100 actifs ayant un emploi résidant dans la zone 

 
 

 
Moyen de transport utilisé par les actifs en % (2018) 
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A-I.4.4 - LôAGRICULTURE  
Source : SCoT du Grand Libournais, INSEE, entretiens commune 2022, INAO, RPG 2021, Recensement agricole 2020 

 
Poids économique territorial : lôagriculture, une valeur forte du territoire 
Dans le Pays du Libournais, lôagriculture est un ®l®ment 
essentiel de lô®conomie locale. Sur la CdC du Fronsadais, 
lôemploi agricole en part relative est de lôordre de 6.9% en 
2019, alors quôil ®tait de 9.4% en 2013 et de 8.3% en 2008.  
Entre 2008 et 2019, une réduction du nombre des 
agriculteurs exploitants est à noter : le pourcentage de 
chefs dôexploitation passe de 8.3% ¨ 6.9%, soit 244 chefs 
dôexploitation en 2019. Lôemploi agricole passe de 783 en 
2008 à 747 en 2019 (dont 510 salariés). 
 
Fin 2019, la CdC totalisait 113 établissements agricoles 
soit 24.5% des établissements actifs. 
LôINSEE indique ®galement que la part des ®tablissements 
agricoles est de 24.5% sur le Fronsadais contre 6.6% en 
moyenne en Gironde en 2019. 
 
Ces chiffres montrent que lôactivit® agricole reste un 
secteur qui se maintient malgré une légère diminution. 
Cette diminution se fait toutefois ressentir plus fortement à 
Lugon et lôIle du Carney (diminution de la SAU totale, 
baisse des effectifs, impacts des aléas climatiques, etc.). 
  

Emploi par catégorie socio-professionnelle 
 CdC Fronsadais (INSEE) 

 
Méthode et objectifs 
 

Lôapproche du diagnostic agricole sôest effectu®e selon trois phases : 
Phase 1 : Traitement des données agricoles documentaires et statistiques. 
Phase 2 : Recueil des données agricoles communales.  

Rencontre/débat en mairie afin de recueillir les informations concernant les exploitations agricoles et explorer la question des besoins et de 
lôavenir de lôactivit® sur le territoire (23 juin 2022, 20 exploitations recens®es sur les 35) 

Phase 3 : Visite de terrain pour apprécier et identifier les grandes entités agricoles  
 
Lôobjectif de la d®marche consiste ¨ faire un ®tat des lieux le plus exhaustif possible de lôactivit® agricole selon ses composantes à la fois 
qualitatives et quantitatives afin de mettre en évidence ensuite les grands enjeux agricoles qui pourront être spatialisés. 
 
Données de repère et de cadrage communal 

 

Contexte agricole général Zone de plaine secteur Dordogne, marqué par la vallée et les coteaux.  

Les exploitations enqu°t®es se r®partissent sur lôensemble du territoire communal, mais 
surtout dans la zone inondable mais aussi en encrage aux abords des quartiers, dans la 
périphérie immédiate du centre-bourg, voire dans les espaces urbains.  

Commune viticole située sur le système alluvial de la Dordogne. 

Nombre dôexploitations et orientation Près de 34 exploitations en 2020, majoritairement ayant leur siège sur la commune 

Orientation viticole majoritaire. 

Quelques parcelles en prairie et en maïs. 

Surfaces exploitées  Données AGRESTE (recensement agricole 2020) : 593ha en SAU  

Données ETEN (Enquête agricole en Mairie 2022 + RPG 2021 + Photo-interprétation des 

vignes) : 653 ha en SAU soit près de 60% du territoire 

Une valorisation qualité  Territoire concerné par des AOC viticoles : Canon-Fronsac, Fronsac, Bordeaux, Bordeaux 

supérieur, Bordeaux clairet.  

Environ 620 ha plant®s en vigne, soit un taux dôoccupation viticole de la commune de 

lôordre de 57% en 2022. 

Taille moyenne des exploitations Morcellement foncier modéré 

Pérennité des structures Pérennité assurée en majorité, certaines structures vieillissantes montrent le souhait de 

se réorienter. 

Dynamisme Agriculture peu dynamique marquée par la baisse des effectifs et les aléas climatiques. 

Quelques jeunes exploitants. Peu de diversifications, mais des productions qualitatives. 

Certaines exploitations réalisent de la vente directe, et accueille à la propriété/visite.  

Problématique du foncier : secteur de voisinage avec le résidentiel ponctuellement 

problématique. 

DOO du SCOT La préservation des espaces agricoles est un objectif majeur du SCoT.  

Identifier, protéger la « trame pourpre » : valorisation des espaces viticoles. 

Préserver la destination des espaces agricoles.  

Favoriser l'essor de lôînotourisme et de lôagri-tourisme. 

Gérer les zones de contact pour prévenir les conflits d'usages et limiter les nuisances 
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La Surface Agricole Utilisée (SAU) 

  
Evolution de la SAU totale communale entre 2000 et 

2020 (Source : AGRESTE) 
Evolution de la SAU par exploitation à Lugon et 
lôIle du Carney entre 2000 et 2020 (Source : 

AGRESTE) 

 
Sur la base des données officielles AGRESTE, la SAU totale de la commune de Lugon et lôIle du Carney connait une diminution constante 
depuis les années 2000 : passant de 815 ha sur le territoire communal à 593 ha en 2020, soit une diminution de 27%.  
 
Cette ®volution est en lien avec la baisse du nombre dôexploitants (voir paragraphe suivant). En parall¯le, la SAU moyenne par exploitation 
est quant à elle en hausse, avec une augmentation de 24%. Aujourdôhui, les progr¯s sur les techniques agricoles permettent de travailler sur 
des plus grandes surfaces. 
 
La SAU communale identifiée dans le cadre du présent diagnostic représente 653 ha soit près de 60% du territoire communal :  

- 282 ha recens®s lors de lôatelier avec les exploitants en juin 2022 
- 330 ha recens®s au sein du RPG 2021 et non d®sign®s lors de lôatelier avec les exploitants 
- 41 ha photo interpr®t®s (vignes) ni d®sign®s lors de lôenqu°te agricole ni inclus dans le RPG 2021. 

 

 
Carte de la Surface Agricole Utilisée (SAU) 

Source : Enquête ETEN Environnement et Axe&Site (juin 2022), îlots décalarés à la PAC (RPG 2021) et vignes photo-interprétées (photographie aérienne 2021) 
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Les exploitations  

 

 
Carte des structures agricoles dont celles enquêtées en juin 2022 

Source : Inventaire ETEN Environnement et Axe&Site 

 
Le travail de recensement en juin 2022 a permis de d®nombrer plus dôune vingtaine dôexploitations. Or, selon les donn®es de lôAGRESTE, le 
nombre total dôexploitations recens®es sur la commune de Lugon et lôIle du Carney en 2020 est de 34. Cette diff®rence peut sôexpliquer par 
lôabsence de certains exploitants agricoles ¨ la r®union de juin 2022, mais aussi par une l®g¯re diminution de leur nombre en deux ans.  
Selon lôAGRESTE, la commune comptait 44 exploitations en 2010, et 61 en 2000.  
 
Cette tendance se confirme au niveau d®partemental et suit une logique nationale. Ce ph®nom¯ne sôexplique par la complexit® voire lôabsence 
de reprise des petites exploitations à la suite de départs à la retraite mais également par la diminution des doubles actifs.  
 

 
£volution du nombre dôexploitations sur la commune de Lugon et lôIle du Carney  

(Source : AGRESTE 2000 à 2020) 
 
Les exploitations enqu°t®es se r®partissent sur lôensemble du territoire communal, mais surtout dans la partie nord, notamment en encrage aux 
abords des quartiers, dans la périphérie immédiate du centre-bourg, voire dans les espaces urbains.  
 

Le territoire communal de Lugon et lôIle du Carney ne compte aucun b©timent dô®levage.  
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Lôemploi dans les exploitations travaillant sur le territoire 
(Données issues des entretiens de juin 2022) 

Les exploitations communales concernent : 
- quelques double-actifs (3) ; 
- des personnes en activité agricole à plein temps : 8 (dont 1 exploitation avec le siège à Cadillac) ; 
- une bonne proportion de retraités : 39% ; 
- trois agriculteurs entre 30 et 40 ans ; 
- des saisonniers liés à des grandes exploitations. 

Lô©ge des exploitants est variable mais il semble que le maintien des exploitations sur 10 ans est en majorit® assur®. 
Au sein de ces exploitations, les exploitants ne sont souvent pas seuls et ont à disposition des unités de travail (essentiellement familial, 
quelques salariés ponctuellement en saisonnier). 
 
Les filières de production 
La filière majoritaire est celle de la viticulture avec élaboration du vin pour les plus grandes propriétés et vente du raisin pour les autres. Les 
surfaces en vignes couvrent environ 620 ha en 2022. 
 

 
Production agricole - Source : Inventaire ETEN Environnement et Axe&Site 

 

Lôimplantation des vignes et de lôAOC d®veloppent des zones de fronti¯res avec les espaces r®sidentiels urbains.  
 

 
Le DOO du SCoT prévoit la mise en place de bande tampon arborée de 10 m de largeur. 
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Extrait DOO SCOT 

 

 
A noter que la commune possède une Cave Coopérative au sein même du bourg. La grande majorité des viticulteurs sont des coopérateurs et 
vendent leurs raisins à la Cave : 56% de ceux interrogés.  
Certaines exploitations possèdent des parcelles en prairie (permanentes ou temporaires). Sur la commune de Lugon et lôIle du Carney, peu 
de diversification existe.  
On notera tout de même sur la commune : 

- une exploitation possédant des chevaux et a pour projet une extension et la construction de boxes ; 
- une autre exploitation communale, principalement viticole, en filière bovin viande. Mais dont les bovins sont présents sur une autre 
commune. De plus le siège est à Cadillac. 

Pour la filière viticole, on notera la présence de petites exploitations en double-activité qui commercialisent le raisin. 
 

Les plus grandes structures concernent : 
- le Ch©teau de Pardaillan (SCEA), ayant un chai. Lôentreprise familiale ®labore le vin et le commercialise en vente directe mais surtout à 
lôinternational. Lôexploitation sôest engag®e dans la d®marche Terra Vitis. En r®flexion sur sa strat®gie de production, lôexploitation a des besoins 
et des projets dôextension de b©timent et notamment dôagrandissement de son chai. Elle est ®galement en train de se diversifier en proposant 
des chambres dôh¹tes.  
- le Ch©teau de Blassan (SCEA), poss¯de ®galement des chais et r®alise sa transformation sur place. Lôentreprise a ®t® cr®®e au XIXème 
si¯cle et poss¯de aujourdôhui 4 salari®s. Lôexploitation viticole a des projets dans le domaine de lôînotourisme avec la cr®ation dôun g´te de 
prestige. 
- le Château de la Vieille Chappelle. Cette exploitation viticole est installée depuis 2006. Elle élabore le vin et le commercialise également. 
Lôexploitation poss¯de ®galement des chambres dôh¹tes, dans une continuit® oenotouristique. A noter que le/la dirigeant(e) de cette entreprise 
familiale nô®tait pas pr®sent(e) ¨ la r®union dôinventaire de juin 2022. 
 
Les signes de qualité et la vente directe 
Des filières de qualité en AOC/AOP, agriculture raisonnée ou biologique concernent quelques exploitations. La vente directe et lô®laboration du 
vin sont bien représentées. Les niveaux de qualité imposent des besoins particuliers en termes de structures et de foncier ; la question des 
lisières viticoles avec les espaces urbanisés est un sujet à traiter sur plusieurs secteurs de la commune. Les productions IGP pouvant être 
valorisées sur ce territoire ne le sont pas. 
 
Les signes de qualité géographiques sur la commune de Lugon et lôIle du Carney sont listés ci-après.  

 

AOC/AOP - Bordeaux 
AOC/AOP - Crémant de 

Bordeaux 
IGP - Bîuf de Bazas 

AOC/AOP - Bordeaux 

blanc avec sucres 

AOC/AOP ï Fine 

Bordeaux 

IGP -Canard à foie gras 

du Sud-Ouest 

AOC/AOP - Bordeaux 

clairet 
IGP -Agneau de Pauillac 

IGP - Jambon de 

Bayonne 

AOC/AOP - Bordeaux 

supérieur 
IGP -Atlantique IGP - Porc du Sud-Ouest 

AOC/AOP - Bordeaux 

rouge ou claret 

IGP - Atlantique primeur 

ou nouveau 
 

Liste des produits sous SIQO1 sur la commune de Lugon et lôIle du Carney  
IGP - Indication géographique protégée - AOP - Appellation d'origine protégée ï AOC ï Appellation dôOrigine Contrôlée 

 
Selon les donn®es de lôINAO de mai 2022, la d®limitation g®ographique de lôappellation viticole ç Crémant de Bordeaux / Bordeaux / Bordeaux 
supérieur » concerne presque toute la commune : 853,70 ha, soit 78% du territoire communal. 
Le « Crémant de Bordeaux » appartient à la catégorie des vins mousseux ou vins effervescents, et possède le label français AOC (Appellation 
dôOrigine Contr¹l®e) ainsi que le label europ®en AOP (Appellation dôOrigine Prot®g®e).  
Selon les donn®es de lôINAO, les surfaces en vigne ont pr®sent® une r®duction de lôordre de 4,32 % entre 2008 et 2019.  
 

 

Evolution des surfaces en vignes (Source : INAO) 

 
1 SIQO : ǎƛƎƴŜǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ 
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D®limitation de lôAppellation dôOrigine Contr¹l®e sur Lugon et lôIle du Carney  

Source : INAO 2022 

 

 
D®limitation de lôAppellation dôOrigine Contr¹l®e sur Lugon et lôIle du Carney et parcelles plantées en vignes 

Source : INAO 2022, enquête agricole, RPG 2021 et photointerprétation ETEN 
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Les diversifications non agricoles : une fili¯re înotourisme encore peu pr®sente 

Sur la commune, la vente et lôaccueil ¨ la propri®t® sont fr®quents. Certaines exploitations proposent des visites et quelques hébergements type 
gite ¨ la propri®t® sont ¨ noter. Des projets pour am®liorer lôaccueil ¨ la propri®t® sont ¨ noter. 
 
 
Les entités agricoles : un espace communal présentant trois entités différentes 

Les surfaces exploitées sur la commune rassemblent 653ha environ, soit environ 60% du territoire de la commune. Elles se répartissent sur 
lôensemble de la commune en deux grandes entit®s :  
 

1- Les espaces de plaine, situés en zone inondable, majoritairement valorisés vignes mais avec une présence importante de prairies (et 
maïs). Cette entité étendue présente des enjeux relatifs aux risques inondation, à la biodiversité et la ressource en eau ; 
 

2- Les espaces de coteaux et de plateau pr®sentant des expositions privil®gi®es pour la vigne avec des terroirs dôint®r°t. Ici les enjeux 
sont relatifs au terroir et au maintien des entit®s viticoles, avec la question de lôurbanisation au contact du bourg et extensions. La 
question des lisières viticoles est importante. 

 
Au bilan, le territoire agricole communal montre aujourdôhui le maintien des surfaces fonctionnelles en plaine qui sont pr®servées du 
fait des enjeux liés au risque inondation. La prise en compte des enjeux de biodiversité est toutefois un élément à intégrer dans les 
itinéraires de valorisation agricole. 
Les espaces de coteaux et de plateau présentent, quant à eux, des zones viticoles limitrophes ou enclavées dans des espaces 
résidentiels. Les lisières entre la vigne et les espaces urbains montrent des secteurs de tension, et des entités de valorisation viticole 
se situent en limite des enveloppes urbaines, voire dedans. 
Le PLU devra donc composer sur ces espaces entre les besoins de développement et le maintien des entités agricoles 
fonctionnelles. Il pourra être proposé de préserver les zones tampons actuellement effectives. Pour ce qui est des zones de 
d®veloppement urbain, les lisi¯res devront °tre con­ues sur lôemprise des zones de d®veloppement en limite des vignes. 
La prise en compte de la biodiversité devra composer en prenant en compte le rôle des activités agricoles dans la production et le 
maintien des biodiversités. La protection de la ressource en eau est une priorité. 
 
 
Les enjeux fonciers 
 

Sur le territoire communal, la pression sur le foncier agricole reste acceptable. La partie centrale avec le bourg est sous cette influence de 
pression urbaine. 
Certaines exploitations expriment un besoin pour du foncier suppl®mentaire, avec par exemple des projets dôagrandissement de chai. Dôautres 
ont transformé leur bâtiment agricole existant (chai) en habitation. Enfin, plusieurs exploitants souhaitent changer la vocation de leurs parcelles 
agricoles en terrains constructibles.  
Le SCoT a pour objectif la r®duction de consommation des espaces. Des strat®gies dô®vitement, de r®duction et de compensation sont 
prescrites. 
 

 
Extrait DOO SCoT 

 
Perspectives  
 

Lôagriculture communale sôinscrit sur un territoire dôinfluence de lôaire m®tropolitaine Bordelaise ¨ environ 7 km ¨ lôOuest de Libourne, induisant 
une pression foncière avérée et encore modérée.  
La structure de lôespace communal comporte des espaces agricoles fonctionnels sans urbanisation au Nord du bourg de Lugon et lôIle du 
Carney. 
La question foncière est une préoccupation dans le sens de la disponibilité des terres, de la concurrence avec le résidentiel (quelques 
exploitations dépendant du fermage) et des zones de contact entre la vigne et le résidentiel (quelques situations conflictuelles avérées). 
Certaines exploitations ont notamment exprim® le souhait dôarr°ter leur activit®. Certains ont parl® de louer ou vendre leurs parcelles à des 
promoteurs immobiliers. Les conditions climatiques de plus en plus difficiles, avec des incidences majeures, sont lôune des raisons de ces 
souhaits d'abandon.  
 
Le PLU en délimitant un zonage/règlement permet de préserver les entités fonctionnelles et de limiter la concurrence avec le résidentiel. La 
prise en compte de la question des interfaces urbain/vignoble sera un maillon n®cessaire mais non suffisant, des outils dôaccompagnement 
fonciers pourraient être utilement déployés pour assurer la fonctionnalité des espaces agricoles. 
Lôadaptation des activit®s agricoles aux enjeux durables et aux changements climatiques n®cessite des besoins dont une partie doit être 
relayée par le PLU : d®veloppement des circuits courts, fili¯res de valorisation pour lô®co-construction, la production dô®nergie, ateliers de 
conditionnement, diversification, tourismeé. 
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A-I.4.5 - LES AUTRES ACTIVITES  
 

Les activités artisanales et industrielles   

Sources : Commune, INSEE, Rapport de présentation du SCOT 
 

Peu dôactivit®s artisanales sont recens®es sur le territoire. Elles se concentrent sur la ZAC Cazeaumorin, ¨ lôentr®e de la commune au bord 
de la RD 670. On y trouve une entreprise du bâtiment, une coopérative agricole et une centrale à béton. 
A la sortie Nord-Est du bourg on trouve également une coopérative viticole.  
 
Les commerces et services de proximité  

Sources : Pages jaunes - Commune 
 

Une offre commerçante et de services présente, avec quelques commerces et services répartis dans le centre bourg, sur lôaxe de la RD 
670 (Avenue Jean Jaurès) et de la rue du 14 juillet.  
 

- 1 Epicerie ï Presse - Tabac 
- 1 Boulangerie 
- 1 Boucherie 
- 1 Rôtisserie 
- 1 Pharmacie 
- 1 Cabinet infirmiers 
- 2 Médecins 
- 5 assistantes maternelles 

- 1 Primeur 
- 1 Fleuriste 
- 1 Coiffeur 
- 2 Instituts de beauté/Bien-être 
- 1 Vente et dégustation de vins (coopérative viticole) 
- 2 Garages automobile 
 
 

 
Lôaccueil et le tourisme  

Source : commune 
 

Le tourisme est une activit® peu repr®sent®e sur la commune. Il nôexiste pas dô®tablissement h¹telier ni de camping sur le territoire.  
Une dizaine de chambres dôh¹tes/gîtes existent pour des séjours sur la commune. La capacit® dôaccueil est estim®e à plus de 60 personnes. 
 

Hôtellerie-Gîtes Restauration 

G´tes et Chambres dôh¹tes : capacit® dôaccueil de 67 personnes 1 kiosque à pizza  
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Les activités de loisirs et culturelles 

Source : commune 
 
La commune dispose dôune biblioth¯que et dôun centre aquatique et de bien-être. 
Un patrimoine architectural très présent et les cheminements dans le bourg se prêteraient à une mise en valeur par un circuit de découverte. 
 
Randonnées 
 

La commune comporte des paysages variés avec des sites de perspectives représentatives, notamment sur la plaine de la Dordogne. De 
nombreux chemins permettent des promenades depuis le village. 
Des circuits départementaux de randonnées pédestres sont localisés sur et autour de la commune. 

 Randonée sur la commune (12km) 
https://www.visugpx.com 

 
 
Culturelle 
 

La commune comporte de nombreux ®difices dôint®r°t dont lô®glise et les anciennes b©tisses du bourg, les châteaux présents en périphérie. 
 
 
La sylviculture 
 

 
Principaux boisements (source : OCS 2020) 

La surface boisée de la commune représente environ 
88ha ce qui correspond à près de 8% de la surface du 
territoire de Lugon et lôIle du Carney. La sylviculture 
présente ponctuellement des boisements de production, 
notamment les zones de peupliers. La commune ne 
dispose pas de forêt communale soumise au régime 
forestier. 
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Type forestiers sur la commune (géoportail) 

Les principaux boisements sont constitu®s dôessences 
feuillues.  
 
 

 

 

 

 

 

 
 
Les associations 

Le tissu associatif est présent et anime de nombreuses activit®s et festivit®s sur la commune tout au long de lôann®e. 
Les structures communales permettent le déploiement de ces activités de façon satisfaisante.  
On dénombre 12 associations sur la commune. 
 

Culture Sport Loisirs et vie 
sociale 

Environnement 
et patrimoine 

4 4 3 1 

 
 
 
 
 
 

ACTIVITES ECONOMIE ET SOCIETE 
 

SYNTHESE 

¶ Un bassin dôemploi local de type commerces, transports, administrations ¨ la hausse contre des emplois dans môinsdustrie ou la 

construction à la baisse 

¶ Le tissu économique communal progresse modérément 

¶ Lôactivit® agricole pr®sente encore une part importante de lôactivit® ®conomique mais diminue 

¶ Un bourg est doté en équipements, commerces et services de proximité 

¶ Un taux de chômage modéré plutôt en baisse avec un bassin dôemploi communautaire qui g®n¯re beaucoup de d®placements 

pendulaires 
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A-I.5 - EQUIPEMENTS / INFRASTRUCTURES / RESEAUX  
 

Données disponibles au moment du diagnostic DONNEES DE CADRAGE 
ENSEIGNEMENT   

Maternelle/ Primaire Une école maternelle/élémentaire publique  
Garderie publique apr¯s lô®cole 
 

Capacité suffisante, 
équipement récent 
 

Collège - Lycée Collège à Vérac 
Lycée à Libourne 

 

 
SERVICES PUBLICS 

  

Centre loisirs Pas sur la commune Capacité suffisante 

Poste Agence postale dans le bourg  

Pompiers St André de Cubzac  

 
INFRASTRUCTURES 

 

VOIRIE   

Principale RD 670 et RD138, RD138E5  

Liaisons douces Dans le bourg : trottoir et cheminements 
Absence de piste cyclable 

 

 
TRANSPORTS 

  

Collectifs bus Ligne TransGironde 310, arrêts sur la commune 
Bus de ramassage scolaire  

 

Train Gare la plus proche TER St André de Cubzac (Bordeaux/Libourne)  

STATIONNEMENTS Bourg, stationnements : 100 places recensées au total Capacité à améliorer 

 
RESEAUX 

 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF  

Compétence S.I.E.P.A. du Cubzadais Fronsadais  

Schéma directeur 
dôassainissement 

Zonage dôassainissement 1999 
Une révision du zonage est prévue 

 

Capacité 1 Station intercommunale avec une capacité de 4 500 éq/hab   

Utilisation 3 032 eq/hab environ en 2022  

Résiduel 1 468 éq/hab environ en 2022  

Rejet Eau douce de surface (Le Frayche)  

Conformité Conforme en 2022  

Localisation réseau 
collectif 

Sur le bourg et proche périphérie  

 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF - AUTONOME 

 

Compétence S.I.E.P.A. du Cubzadais Fronsadais  

Abonnés 136 ¨ Lugon et lôIle du Carney  

Contrôle A lô®chelle du SIAEPA, le taux de conformit® des dispositifs dôassainissement 
non collectif pour lôann®e 2021 est de :  
ǐ 96% pour les installations neuves ou réhabilitées ;  
ǐ 54% pour les installations existantes.  

 

Aptitude des sols Globalement peu favorable  

 
EAUX PLUVIALES 

 

Gestion En régie directe, absence de sch®ma directeur, zone dô®rosion sur les coteaux  

 
EAU POTABLE 

  

Compétence S.I.E.P.A. du Cubzadais Fronsadais  

Ressource Ressource hors commune, concernée pas le SAGE nappe profonde, déficitaire  

Population estimée 650 abonnés soit 1 380 habitants ¨ Lugon et lôIle du Carney  

SECURITE INCENDIE 18 PI, dont un présentant une capacité inférieure à 30 m3  

ELECTRICITE Couverture sur lôensemble des espaces b©tis  

DECHETS  

Traitement SMICVAL  

Compétence SMICVAL  

Point tri Quelques-uns sur la commune, une déchetterie à Vérac  

Numérique  

 Couverture haut débit - Absence du très haut débit   
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A-I.5.1 ï LES EQUIPEMENTS 
Source : commune 
 

La commune dispose des principaux équipements et services publics pour une commune de cette taille, mairie, poste, groupe scolaire, 
équipements sportifs, salle des fêtes. é 
Les équipements recevant du public se situent dans le centre bourg. 
 

 
Cartographie des principaux p¹les dô®difices publics 

 

Lôoffre en ®quipements et services publics est modeste sur la commune.  
 
Lôenseignement et lôaccueil de lôenfance 

Source : commune 
 

Un établissement récent, en centre bourg, comprend une école maternelle et une école élémentaire accueillant les enfants de la petite 
section au CM2. Lôeffectif 2023/2024 est de 139 ®l¯ves r®partis en 6 classes. Au cours des 3 derni¯res ann®es, les effectifs sont constants. 
Il est compl®t® dôun autre b©timent servant de r®fectoire, géré par la mairie. 
Un service de garderie périscolaire géré par la mairie accueille tous les enfants de l'école.  
 
Enseignement secondaire 
La commune dépend des collèges de Vérac et des lycées de Libourne. 
 

Des circuits scolaires quotidien sont assurés pour desservir les enfants vers les collèges et lycées. Le transport est assuré par Transgironde. 
Plusieurs arrêts sont présents sur la commune. 
 

Il nôexiste pas de structure dôaccueil de loisirs (sans h®bergement) sur la commune. Une structure existe sur la commune voisine de 
Villegouge. 
Ce type dô®tablissement fait partie du d®veloppement qui serait souhait® par la population et la commune. 

 
 

Les structures concernant l'enseignement et lôaccueil de la petite enfance sont suffisantes. 
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Les équipements publics et dôint®r°t collectif 

Les équipements publics permettent le déroulement de nombreuses activités générant des lieux de rencontre et du lien social. 
 

Les services publics administratifs et techniques 
Le centre bourg de Lugon et lôIle du Carney regroupe les principaux équipements de la commune :  

¶ Mairie 

¶ Eglise 

¶ Poste 

¶ Cimetière 

¶ Salles des fêtes et des associations 

 
Les équipements socio-culturels 
La commune dispose dôune biblioth¯que.  
La salle des f°tes permet dôaccueillir de nombreuses manifestations. 

 
Les équipements sportifs et de loisirs 

¶ Plaine des sports 

¶ City-stade 
 
Une offre en équipement organisée et adaptée à la commune. 
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A-I.5.2 ï LES VOIRIES 
Source : BD Topo © IGN, http://www.donnees.aquitaine.developpement-durable.gouv.fr 
 

La voirie 
 

 
 

La commune se situe à proximité des axes desservant Bordeaux et 
Libourne. 
 

¶ Axe de liaison intercommunal 
Lôaxe de la RD670, qui traverse la commune, est un itinéraire principal 
reliant la Haute Gironde et le Libournais. Lugon et lôIle du Carney 
b®n®ficie dôune accessibilit® avantag®e Vers Bordeaux et Libourne. 
Egalement ¨ quelques minutes de lôautoroute A10 et A89, la commune 
profite de lôaxe Bordeaux/Paris via lô®changeur proche de St André de 
Cubzac. 
 

¶ Desserte communale 
La RD138 et la RD138E4 constituent les axes principaux distribuant 
lôensemble de la commune et les communes voisines, ces axes sont 
secondés par des voies communales et parfois des chemins. 
 
 

 
Schématisation de la voirie sur le territoire communal 

 
La commune pr®sente un flux important, essentiellement sur lôaxe principale de la RD 670. 
 
Lôaccidentologie communale est très faible, un accident recensé ne faisant que deux victimes légères. 
 
Lôentr®e dans le village par la RD 670 a été aménagée pour réduire la vitesse.  
Globalement, les conditions de circulation et la configuration du réseau routier, ne présentent pas de caractère risqué marqué. 
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Les liaisons douces 
 

 

Localisation des liaison douces sur le territoire communal (non exhaustif) 

 
La commune présente quelques aménagements piétonniers dans le centre bourg, le long des RD670 et RD138, et dans quelques rues autour 
de la mairie. Depuis lôaxe principale ¨ lôentr®e du bourg, le long de la RD670, on trouve des aménagements de trottoirs qui permettent un 
cheminement sécurisé desservant les différents commerces. Lôaxe menant au p¹le ®quipements autour de la mairie, est ®galement am®nag®. 
Un maillage est ainsi déjà ébauché et pourrait être conforté.  
Il nôexiste pas dôautre structure de cheminements doux publics comme des pistes cyclables sur la commune. 
 
Dans le cadre du projet départemental des 1000 km d'aménagements cyclables un itinéraire de Saint-André-de-Cubzac à Libourne est 
programmé sur la commune. 
 

A-I.5.3 - LES TRANSPORTS  
Source : CdC du Fronsadais 
 

Bus 

La commune est desservie directement par le service de bus TransGironde (Département de la Gironde). La ligne 310 du réseau dessert 
deux arrêts, de la liaison St André de Cubzac / Libourne. 
 
Transport scolaire 

Le transport scolaire est assuré vers les collèges et Lycées de la carte scolaire. 
 
Taxi  

Disponible sur les communes limitrophes. 
 
Train 

La commune est ¨ proximit® de St Andr® de Cubzac, disposant dôune gare ferroviaire et assurant la desserte vers Bordeaux dôune mani¯re 
cadencée et efficace. 
 
Avion  

Lôa®roport de Bordeaux M®rignac est lôa®roport le plus proche. 
 
Aire de co-voiturage ou intermodalité 

La commune ne pr®sente pas dôinstallation, mais il existe sur les communes voisines des aires adapt®es. 
 



 

A - DIAGNOSTIC B ï ETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT C ï CHOIX JUSTIFICATIONS D - TRACABILITE ENVIRONNEMENTALE E - RESUME NON TECHNIQUE 

 

46 

 

A-I.5.4 - LES STATIONNEMENTS 
 

Le centre bourg concentre les stationnements publics. Ils restent adaptés aux besoins de la commune et sont localisés à proximité des 
différents équipements communaux et commerces. 
 
La capacité en stationnements représente environ 100 places, dont 6 places handicapées, dans un rayon de 250m autour du centre bourg. 
Des stationnements supplémentaires sont en projet pour compl®ter lôoffre actuelle. La commune pourrait investir dans les énergies vertes en 
proposant des stationnements réservés à la recharge des véhicules électriques. 
La capacité sera augmentée pour les commerces du centre bourg proche de la RD670. 
 

 
Localisation et capacité des stationnements  

 
La capacité de stationnement satisfaisante  
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A-I.5.5 - LôASSAINISSEMENT COLLECTIF 
Source : RPQS 2019-2020-2021-2022 (SIAEPA du Cubzadais Fronsadais), SIEAG, portail de lôassainissement collectif 
 

Caractérisation générale du service 

Le SIAEPA (Syndicat Intercommunal dôAdduction Eau Potable et dôAssainissement) de Cubzadais Fronsadais assure la collecte et le 
traitement des eaux usées sur la commune. Il regroupe les 26 communes ci-dessous.  

 
Périmètre du SIAEPA du Cubzadais Fronsadais 

 

Station dô®puration intercommunale 

Les communes de La Lande de Fronsac, Lugon et lôIle du Carney, saint 
Germain la rivi¯re et Cadillac en Fronsadais sont raccord®es sur lôouvrage 
de traitement situé sur la commune de Lugon et lôIle du Carney. 
 
Le territoire communal dispose dôune station dô®puration dôune capacit® de 
4 500 Equivalent Habitant et un débit nominal de 802 m3/j. Les 
principales caract®ristiques de la station dô®puration sont pr®sent®es ci-
dessous. 
 

 
 

 Station de LUGON ET LôILE DU CARNEY (intercommunale) 

Code Sandre 0533259V002 

Date de mise en service 14 06 2016 

Principe Boue activée aération prolongée 

Capacité nominale 4 500 EH 

Somme des charges entrantes (2022) 3 032 EH 

Milieu récepteur Eau douce de surface (Le Frayche) ï rejet principal de Cadillac en 
Fronsadais 

Conformité équipement (2022) Oui 

Conformité performance (2022) Oui 
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Charge hydraulique 
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Le graphique ci-avant t®moigne de la sensibilit® de ce syst¯me dôassainissement aux eaux claires parasites.  
 
 
Charge polluante 
 

 
 
Filière boue 
Le traitement biologique génère des déchets couramment appelés Boues qui doivent être récupérées, traitées, stockées, évacuées et si 
possible valorisées selon les modalités définies par arrêté préfectoral. 
 

 
 
Diagnostic du système de collecte 
 
Le diagnostic du système de collecte été lancé en 2022. Les campagnes de mesures hydrauliques ont permis de révéler les principaux 
éléments suivants. 

- Par temps sec, lors de la campagne de mesures de nappe basse : 
o le volume journalier représente 2500 EH (47% de la capacité hydraulique nominale STEP ï marge de 427 m3 /j ou 2850 EH), 
o la charge organique moyenne estimée lors des bilans est de 2980 EH, soit 56 % de la charge organique nominale. 

 
-  Par temps sec, lors de la campagne de mesures de nappe haute : 

o le volume journalier moyen dôeaux us®es est estim® ¨ environ 576 m3 /j (71 % de la capacit® hydraulique nominale STEP ï marge 
de 226 m3 /j ou 1500 EH), 

o les volumes dôeaux parasites de nappe sont ®lev®s et repr®sentent environ 250 m3 /j (44% des volumes entrants ¨ la STEP) contre 
environ 50 m3 /j en période de nappe basse. Le réseau est très sensible aux phénomènes de ressuyage en nappe haute. 

- Le volume journalier maximal mesur® en entr®e STEP est dôenviron 1070 m3, ce qui repr®sente 134 % de la capacit® 
hydraulique nominale. 

- Le réseau est moyennement sensible à la pluviométrie hors phénomène de ressuyage (environ 0.75 ha en entrée STEP). 
Les entr®es sont globalement diffuses sur lôensemble de la zone de collecte. 

 
En conclusion, on constate, en 2022 : 

Č Une station avec un taux de stauration de lôordre de 67% 
Č Une sensibilit® du syst¯me dôassainissement aux eaux claires parasites 
Č Une totale conformit® de la station dôapr¯s la police de lôeau et pas dôimpact sur le milieu naturel 

 



 

A - DIAGNOSTIC B ï ETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT C ï CHOIX JUSTIFICATIONS D - TRACABILITE ENVIRONNEMENTALE E - RESUME NON TECHNIQUE 

 

50 

 
Zonage dôassainissement 

Lô£tude du zonage dôassainissement de la Commune a ®t® r®alis®e en novembre 1999. Ce document pr®voyait en zone dôassainissement 
collectif les secteurs de : 

- Campardon, le Bourg et le Pierres, la Cure, le Comte, Pruney Arnaud Guilhem, Bécède, le Carpentey et Morisset dont le 
raccordement au réseau a été réalisé ; 

- Saint-Germain, Peyrillac et Bracan, Sauvalade, Girons et le Carney. 
 
Pour les hameaux ®loign®s du Bourg, la solution dôun assainissement semi-collectif a été retenue.  
Pour les logements situés à la périphérie de ces zones et qui ne seront pas connectés, les assainissements individuels devront, si nécessaire, 
être réhabilités  
Le reste du territoire est donc destiné à demeurer en assainissement non-collectif. 
 
Le SIAEPA pr®voit de r®viser le zonage dôassainissement en parall¯le de la r®vision du PLU. 
 

 
Zonage de lôassainissement collectif - Source : SIAEPA de Cubzadais Fronsadais, 1999 
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Réseaux collectifs et raccordements 

Le linéaire de réseaux associé au système de traitement de Lugon et lôIle du Carney est de 35,8 kilomètres et comprend 14 postes de 
refoulement publics. 
Aucun d®bordement chez les usagers nôa ®t® d®clar®. 
 
En 2022, 1761 abonnés (contre 1739 en 2021) ®taient raccord®s au r®seau dôassainissement collectif du syst¯me de Lugon et lôIle du Carney, 
représentant 171 584 m3 factur® (soit environ 10 % du volume total factur®). Sur le territoire communal, il sôagit alors de 519 abonnés. 
Le réseau a été étendu sur la commune de La Lande de Fronsac en 2021 Rue Niottet Branda. Un linéaire de 1 800 ml a été posé et 94 
branchements crées. 
 

 
Répartition du nombre de branchements par commune (source : RPQS 2022) 

 
 

 
Linéaire de réseau dôassainissement sur les communes desservies par la station dô®puration de Lugon et lôIle du Carney  
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A-I.5.6 - LôASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
Source : RPQS 2019-2020-2021 (SIAEPA du Cubzadais Fronsadais) 

 
Les 3 Communautés de communes (32 communes) appartenant au Cubzadais-Fronsadais, ne disposant pas, pour la plupart, des moyens 
humains et techniques pour assurer lôexercice des missions de ce service, ont d®cid® de transf®rer cette comp®tence au SIAEPA du 
Cubzadais-Fronzadais. 
 
Abonnés 

En 2021, 9526 abonnés (135 à Lugon et lôIle du Carney) sont concern®s par le Service Public dôAssainissement Non Collectif (soit environ 22 
175 habitants au total dont 299 à Lugon et lôIle du Carney), contre 9317 en 2020. 
 
Aptitude des sols et filières préconisées 

Pour le secteur de Bellevue, Blassa et le Mas, Castonnerre et Boutinet, lô®tude de zonage dôassainissement préconise : 

¶ Bellevue : tranch®es drainantes, dont le dimensionnement d®pendra des r®sultats des tests dôinfiltration, avec une fili¯re 

dérogatoire pour un logement dont la parcelle a une surface restreinte ; 

¶ Bassan et le Mas : filtres à sables verticaux drainés ou tertres filtrants drainés ; 

¶ Castonnerre et Boutinet : filtres à sables verticaux drainés ou tertres filtrant draines. 

 
Taux de conformit® des dispositifs dôassainissement non collectif 

Le taux de conformit® est le pourcentage dôinstallations contr¹l®es par le SPANC depuis le d®but de son activit® et considérées comme 
conformes ou conformes sous r®serves de quelques travaux de remises en ®tat ou dôentretien. 
 
A lô®chelle du SIAEPA, le taux de conformit® des dispositifs dôassainissement non collectif pour lôann®e 2021 est de :  
ǐ 96% pour les installations neuves ou réhabilitées ;  
ǐ 54% pour les installations existantes.  
 

 
Les pourcentages de conformité restent stables. 
160 installations ont ®t® contr¹l®es au cours de lôann®e 2021 dont une seule ¨ Lugon et lôIle du Carney qui a été déclarée conforme. 
 
 

A-I.5.7 - LA GESTION DES EAUX PLUVIALES  

 
La commune ne dispose pas de schéma directeur des eaux pluviales. 
 
Mesures correctrices de lôurbanisation future  
Il sôagit pour tout projet impliquant une augmentation de la surface imperm®abilis®e de : 

¶ Compenser lôurbanisation par la mise en place dôun volume de r®tention soit ¨ la parcelle soit ¨ lô®chelle du projet ; 

¶ Limiter les rejets en MES dans le milieu naturel par décantation en collecteur aérien (noue végétalisée) ou bassin de rétention. 
 

Principes règlementaires proposés 
La majorit® des sols ®tant d®favorables ¨ lôinfiltration. Il appartient au porteur de projet de d®montrer la capacit® dôinfiltration du sol concerné 
pour la gestion de ces eaux pluviales.  
Dans le cas contraire (impossibilit® dôinfiltration), le rejet dôeau pluvial est soumis ¨ des limitations de d®bit avant rejet au milieu naturel ou 
r®seau pluvial. Ce rejet devra faire lôobjet dôune convention avec le propri®taire du fond inf®rieur ou du r®seau r®cepteur. 
Sur lôensemble de la commune, le d®bit de fuite maximal ¨ lôaval de lôam®nagement est fix® ¨ 3 litres par seconde et par hectare 
imperméabilisé (3 l/s/ha) 
Dans le cas dôop®rations group®es (lotissement, permis group®s, é), la gestion des eaux pluviales des espaces publics et privés sera traitée 
de mani¯re collective par des ouvrages ¨ la charge de lôam®nageur ; lôacceptation du permis de construire ®tant conditionn®e à la validation 
des aménagements de gestion des eaux pluviales par les services communaux. 
 
 




























































































































































































































































































































































































































































































































































